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générales et civiquesInformations sociales et loisirsInformations
RENTREE 2022 / 2023 

>>  Le portail famille, un nouveau 
service sur la commune

La Commune de Abbaretz, en partenariat avec 
la Communauté de Communes de Nozay met 
en place un portail famille pour la rentrée de 
septembre 2022.
Ce nouveau service, en ligne, accessible 7j/7 
et 24h/24 gratuit et sécurisé, va vous permettre 
de gérer les inscriptions de vos enfants, pour le 
restaurant scolaire et ou l’accueil périscolaire.
Vous disposerez d’un identifiant et d’un code 
personnel, vous permettant une connexion 
sécurisée à votre compte.
Avec cet outil, vous pourrez vérifier et modifier 
si nécessaire, les informations saisies, ajouter 
des documents, et compléter les plannings de 
réservations.
Vos identifiants vous seront envoyés fin juin/
début juillet, par mail.
Pour plus de renseignements:
Service périscolaire - perisco@abbaretz.fr - 
02 40 51 47 85 ou 07 48 13 80 69

>> Ecole publique Louis Davy
Vous pouvez inscrire votre enfant auprès du 
directeur Mr Henri RENAUD au 02 40 87 02 
01 ou le 02 40 51 47 15. 

>> Ecole privée St Joseph
Les inscriptions sont possibles auprès 
de la directrice Mme Solène SEGUIN au  
02 40 87 00 38.

Mail : ec.abbaretz.st-joseph@ec44.fr

>>  Accueil périscolaire et 
restaurant municipal

Pour une première inscription, retirer le dossier 
à la mairie dès que possible. Renseignements : 
02 40 87 00 13.

>> Transports scolaires 

Parce que la sécurité est l’affaire de tous, 
apprenez à votre enfant à adopter les bons 
réflexes aux abords et dans les cars Aléop lors 
de leurs déplacements scolaires ! 

REFLEXE N°1 : Porter un gilet pendant les 
trajets scolaires.
La couleur verte fluorescente signale les élèves 
en plein jour. La nuit, ce rôle est assuré par les 
bandes rétro réfléchissantes du gilet.

Dans le noir, le port du gilet permet à une 
personne d’être visible à 160 mètres contre 
moins de 30 mètres lorsqu’elle n’en porte pas.

RÉFLEXE N°2 : Bien attacher la ceinture 
pendant le trajet en car.
Les passagers peuvent se blesser et blesser les 
autres lors d’un freinage brusque ou lors d’une 
collision. L’obligation du port de la ceinture 
s’applique donc à tous les passagers d’un 
autocar. 

RÉFLEXE N°3 : Être vigilant aux abords des 
cars stationnés.

Pour éviter toute situation dangereuse, les 
élèves sont invités à respecter des règles lors 

de l’attente, de la montée et la 
descente du car.

Être calme sur le trottoir à 
l’approche du véhicule, monter 
et descendre sans chahut. Ne 
jamais traverser devant ou 
derrière un car et attendre que 
le car se soit éloigné pour traverser.

Tous ensemble, assurons la sécurité des 
élèves dans les transports scolaires Aléop !

>> INFOS Transports
Les inscriptions et réinscriptions se font 
uniquement en ligne.

Le portail Régional www.aleop.paysdelaloire.fr 
sera accessible du 8 juin au 19 juillet 2022 
pour les inscriptions et le renouvellement des 
cartes de transports scolaires pour l’année 
2022-2023.

Une majoration de tarif de 20€ sera appliquée 
pour les inscriptions effectuées après le délai 
fixé et dont le retard est injustifié.

>> CM2 - Collèges
Comme l’an passé, le 
CCAS remettra un livre 
« Le guide de survie 
d’entrée au collège » à 
tous les élèves de CM2 
des écoles Louis Davy 
et Saint Joseph. Ils se 
verront attribuer aussi un 
bon d’achat de 10 € à la 

librairie La Bulle ainsi que deux entrées gratuites 
à la piscine. D’autre part, le Département de 
Loire-Atlantique offre à chaque rentrée de 
septembre à tous les collégien.nes entrant en 
classe de 6ème un dictionnaire bimédia avec 
un accès numérique individualisé. Les familles 
n’ont plus à procéder à l’achat de cet ouvrage.

>> Argent de poche
Durant les vacances d’été, 
les sept communes du 
territoire et la Communauté 
de Communes de Nozay proposent aux 
jeunes différentes missions citoyennes. La 
mairie d’Abbaretz propose des missions 
exclusivement durant les vacances d’été. 
Ces premières expériences professionnelles 
permettent aux jeunes de découvrir le monde 
professionnel, de s’investir dans leur commune 
et d’avoir de l’argent de poche pendant les 
vacances.

Encadré par un•e technicien•ne ou un•e élu•e 
municipal•e, les missions ne présentant aucun 
danger sont proposées par les communes : 
administratif, entretien des locaux des écoles, 
des salles municipales et des vestiaires sportifs, 
rangement et inventaire des ateliers techniques, 
désherbage du cimetière, inventaire et 
référencement du stock de consommables et 
des outillages, ponçage et peinture, etc.

Un contrat de participation lie la CCN, Abbaretz 
et le jeune âgé de 16 à 17 ans. Ce dernier 
recevra une indemnisation de 15€ par demi-

journée de 3h30, incluant 30 minutes de 
pause. Si vous êtes intéressés par ce dispositif, 
venez-vous inscrire en mairie pour connaître la 
liste complète des missions proposées et leurs 
durées. Le dossier de candidature est à 
retourner complété à la Mairie. 
Tél 02 40 87 00 13

>> Bibliothèque intercommunale 
« La mine du livre »
Les horaires à compter de septembre 2022 : le 
mercredi de 10h30 à 12h30 et de 16h à 18h ; 
le samedi de 10h30 à 12h30. 
Contact 02 40 87 21 84

>> Défibrillateurs
Dorénavant, les défibril-
lateurs sont placés à l’ex-
térieur des bâtiments pu-
blics pour une meilleure 
facilité d’accès : devant 
la mairie et au stade mu-
nicipal.

>> Chiens errants
On entend par chien errant, un chien qui 
est laissé librement en circulation sans la 
surveillance de son maître. Cette situation 
est interdite en France et est punie d’une 
contravention de deuxième classe car cela pose 
des problèmes de sécurité sur la voie publique.

Chaque commune possède une fourrière 
communale ou bénéficie des services d’une 
fourrière établie sur une autre commune, ce qui 
est le cas pour Abbaretz.

Pour récupérer son animal, le propriétaire 
devra s’acquitter d’une amende de 165 € en 
plus des frais de fourrière.

>> Les pompiers recrutent !
Plus de 3800 hommes et 
femmes, sur notre territoire 
départemental, ont choisi de 
s’engager comme sapeurs-
pompiers volontaires. Représentant plus de 80% 
des effectifs, ils constituent un maillon essentiel 
de notre modèle de sécurité civile, en parfaite 
complémentarité avec les professionnels. Se 
tenant prêts à porter secours à nos concitoyens, 
en toutes circonstances, ils assurent parfois 
le dernier service de proximité dans certaines 
communes. Si vous êtes intéressé-es, contacter 
Lieutenant SPV Emmanuel PAILLUSSON Chef 
du CIS ABBARETZ 06.43.43.43.95

emmanuel.paillusson@sdis44.fr

>>  Football
Félicitations aux joueurs du Abbaretz Saffré 
Football Club qui, cette saison, finissent en tête 
de leur championnat et évolueront l’an prochain 
en D1. La clôture de la compétition a eu lieu à 
Nozay le dimanche 22 mai avec un suspense 
jusqu’à la dernière minute où un but a permis 
de battre l’adversaire du jour. Ambiance de 
derby et festivités bien méritées ! Bravo à tous 
et toutes ! 

>> Loisirs à l’Air Libre
Du mercredi 6 juillet au 
mercredi 25 août 2022, 
profitez des animations 
Loisirs à l’Air Libre 
dans les 7 communes 
du territoire ! C’est 
l’été, on va s’amuser ! 
Un programme varié 
a été concocté pour 
vous proposer plusieurs 
animations : des balades 

pour découvrir la faune et la flore, des ateliers 
BMX pour tester ce sport, des concerts étonnants, 
du théâtre, des soirées à crapahuter… En 
famille, entre amis, seul ou accompagné, passez 
l’été à l’air libre ! Sortez Bougez en ComCom de 
Nozay : les pages Facebook & Instagram sont 
à suivre pour être informé des actualités et des 
animations ! 

Renseignements et inscriptions aux anima-
tions : - Office de tourisme Erdre Canal Forêt /  
07 60 46 99 00 / accueil-nozay@erdrecanalforet.fr 
- Étangs de loisirs, Route de Rennes 44170 No-
zay Ouverture en juin : samedi, dimanche et 
jours fériés de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h. 
Ouverture de juillet à mi-septembre du vendredi 
au dimanche et jours fériés de 10h à 12h30 et 
de 14h30 à 18h.
Programme à télécharger sur www.cc-nozay.fr

>> Accueil de loisirs Mines de 
Génies – Léo Lagrange 
Depuis le 1er avril 2020, 
l’Accueil de loisirs est géré par 
la Fédération Léo Lagrange. 
Le fonctionnement global 
de l’ALSH fait l’objet d’un 
règlement intérieur disponible auprès de la 
directrice.
Cet été, ouverture du centre à compter du lundi 
11 juillet 2022.
Marie-Elina BRACHET, arrivée en novembre 
2021, est désormais la nouvelle directrice de 
l’accueil de loisirs. Dotée d’une expérience solide 
dans l’animation et la direction, elle veillera 

à mettre en place les ambitions éducatives de 
l’association et assurera la sécurité physique et 
morale des enfants. Elle fera équipe avec Ewen 
PELON, animateur permanent.
Contact : Marie-Elina BRACHET, directrice de 
l’accueil de loisirs
abbaretz.minesdegenies@leolagrange.org / 
06.75.95.53.17 / 
22 rue de la mairie 44170 Abbaretz
Des permanences sont réalisées le mardi de 
9h30 à 17h30 derrière la mairie d’Abbaretz.

>>  Animation sportive 
départementale

Paddle, Tir à l’arc, Course d’orientation, Stage 
BMX, VTT, Kayak, Grimpe arbre en juillet et 
août à la Base nautique départementale de 
la Mine pour enfants et ados. Réservation sur  
https://asd.loire-atlantique.fr/#/stages 

Coordonnées de l’éducateur : Thierry Nerrière 
Tél: 06-86-45-82-90 
thierry.nerriere@loireatlantique.fr

>> La Mano
Comme chaque année, La Mano organise des 
animations pour tous et toutes. L’ensemble 
des programmes pour les Accueils de loisirs, 

l’accueil des jeunes, les sorties et mini camps 
sont à découvrir sur le site de La Mano et dans 
les guides publiés ce mois ci.
Renseignements 12, allée du Sophora 44170 
Nozay tél 02 40 79 35 04
accueil@csc-lamano.fr 

>> Résidence Mme Filosa
Cette année la Communauté de Communes a 

invité en résidence So-
fie Vinet, plasticienne 
du territoire pour un 
parcours artistique 
dans le pays de No-
zay.
Artiste coiffeuse, elle 
officie dans son ate-
lier, au nom de Mme 
Filosa. Après les confi-
nements successifs, et 
la crise covid, elle a 

repris sa blouse et ses ciseaux et s’accroche à sa 
maxime « l’ART est un soin ».  La proposition ar-
tistique de Sofie Vinet est d’aller vers les gens en 
posant la cabane de Mme Filosa dans des lieux 
du quotidien, ce qu’elle a fait en juin à la mairie 
d’Abbaretz. Le public en général et les enfants 
des écoles en particulier ont répondu présents à 
cette exposition.

>> Cinéma
Dans le cadre des Loisirs à l’air libre organisés 
par la Communauté de communes, le jeudi 
25 août « Le plein de super », Cinéma de plein 
air, programme des courts-métrages du monde 
entier de 20h30 à 23h à la Salle polyvalente. 

Panneau lumineux rue de la mairie
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Nous n’avons pas eu l’occasion de nous réunir toutes et tous 
depuis le début de ce mandat, ce qui ne nous a pas permis 
de réaliser ensemble un bilan des actions et un point sur 
l’avancement des projets communaux ; Espérons pouvoir enfin 
vous retrouver « en vrai », lors de la Grande Fête d’été les 23 et 
24 juillet, puis à l’occasion des vœux 2023 .

L’équipe municipale « Cap2026 » est pour autant au travail, il lui 
tient à cœur de mettre en œuvre l’ensemble des engagements 
pris lors de la campagne électorale 2020.

En page « Conseil Municipal », vous trouverez les informations 
concernant les décisions prises et plus particulièrement le budget 
voté lors de la séance d’avril dernier. 

Dans le détail, le budget d’investissement ouvre une ligne de 
dépenses pour chaque engagement pris envers vous : après 
la concrétisation des Halles qui accueillent le local traiteur et 
le Marché du mardi soir, l’aménagement de la rue des Écoles, 
les chaudières bois à l’école et la mairie, les ombrières sur les 
parkings, le panneau lumineux d’informations, les travaux en 
cours pour la création de la maison médicale qui ouvrira ses 
portes avant la fin de l’année. 

>> Calendrier des fêtes

Les autres projets s’enclenchent : extension de la capacité de la 
station de traitement des eaux usées, aménagement des rues 
de Nozay et de Bellevue, renforcement des liaisons douces. 
Nous avons également décidé l’ouverture de budgets d’études 
pour l’extension du restaurant scolaire / local ALSH, la création 
d’une salle de sports, la participation de la commune au projet 
Réinventer Rural « Koyo » (logements rue de la Cité), …

Nous continuons à réfléchir et agir pour l’avenir de notre 
commune, au sein de son intercommunalité, afin d’offrir des 
services multiples et accessibles à tou.tes, qui participent à 
réaffirmer notre volonté de bien vivre ensemble. Chaque habitant 
est, pour sa part, responsable du maintien des services apportés 
par les nombreux professionnels installés sur la commune, en les 
fréquentant, tout simplement…

Bel été à chacune et à chacun !

Jean-Pierre Possoz

Bibliothèque

Défibrilateur 
au stade

Date Objet Organisateur
Vendredi 1er juillet Les Éphémérides La LoCo’Motiv
Samedi 16 juillet Cochon Grillé Tango’s Bar

Samedi 23 et
dimanche 24 juillet

Fête d’été Comité des Fêtes

Jeudi 25 août Cinéma plein air ComCom
Samedi 3 septembre Paëlla Géante Tango’s Bar

Vendredi 16 septembre Assemblée Générale Amicale Laïque

Samedi 8 octobre Soirée Tartiflette
Amicale des

Sapeurs Pompiers

Samedi 22 octobre Fête des classes
Les Classes
Abbaroises

Samedi 5 novembre Soirée Repas
Abbaretz-Saffré

FC

Vendredi 11 novembre Célébration Armistice UNC

Samedi 19 novembre LOTO APEL
Samedi 26 novembre Marché pour le Téléthon Inter-Associations

Vendredi 2 décembre Repas fin d’année
La Planche
Abbaroise

Vendredi 9 décembre Marché de Noël APEL



 

Conseil Municipal les réunions

>> Jeudi 10 février 2022
Signature de convention
Mr le Maire donne lecture d’un projet de 
groupement de commandes pour l’action 
« ACTEE SEQUOIA », portée par la Fédération 
Nationale des Collectivités Concédantes et 
Régies (FNCCR), qui vise à aider les collectivités 
à mutualiser leurs actions, à agir à long terme 
et ainsi à planifier les travaux de rénovation 
énergétique tout en réduisant leurs factures 
d’énergie.
La Communauté de Communes a décidé de 
conventionner avec le Syndicat d’Énergie de 
Loire-Atlantique (SYDELA) dans le cadre du 
programme CEE ACTEE et de signer avec le 
SYDELA et sept autres EPCI une convention 
constitutive d’un groupement.
Le Conseil Municipal approuve les termes de ce 
modèle de convention.

Entretien des voies vertes
Un projet de convention proposé par le Conseil 
Départemental a pour but de définir les rapports 
entre la commune et le département, ainsi que 
leurs missions et interventions respectives, pour 
l’aménagement, l’entretien et la gestion de 
l’itinéraire cyclable « N°9 antenne Abbaretz 
/ Vioreau » sur la commune d’ABBARETZ qui 
concerne un linéaire total de 11,6 kilomètres.
La commune d’ABBARETZ assure la maîtrise 
d’ouvrage des travaux d’entretien et de 
réparations des sections de l’itinéraire situées 
sur le domaine public communal (voirie 
communale, chemins ruraux et chemins 
d’exploitation ouverts à la circulation).
Le Conseil Municipal, après délibération 
approuve les termes de la convention. 

Schéma directeur d’assainissement
La commune possède une station d’épuration 
d’une capacité de 900 EH. Ce système, exploité 
en régie, est composé de 4 bassins d’une 
superficie totale d’environ 1 000 m² avant un 
rejet dans le milieu naturel. 
Le SATESE (Service d’Assistance au Traitement 
des Effluents et au Suivi des Eaux) préconise 
la réalisation d’une étude-diagnostic du 
fonctionnement du système d’assainissement 
(réseau d’eaux usées, 4 postes de refoulement 
et station d’épuration) afin de produire 
un schéma directeur d’aménagement des 
ouvrages d’assainissement collectif. Le montant 
de cette étude est estimé à 35 000.00 € H.T.
Mr le Maire propose de déposer un dossier de 
demande de subvention auprès de l’Agence de 
l’eau. L’assemblée valide cette étude et sollicite 
une subvention.

Station d’épuration à la Coquelinais
Le Conseil Municipal, décide de retenir 
l’entreprise BREMAUD pour un montant de 
30 850.00 € HT après consultation concernant 
l’achat d’un dégrilleur et d’un compacteur pour 
la station d’épuration à la Coquelinais.

Temps de travail du personnel communal 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique, 
notamment son article 47, prévoyant la 
suppression des régimes dérogatoires aux 

35 heures et un retour obligatoire aux 
1 607 heures, et considérant que les agents de 
la commune d’Abbaretz travaillent déjà sur une 
base d’une durée annuelle de travail effectif de 
1 607 heures, l’assemblée valide simplement 
cette durée légale.

Garantie prévoyance des agents
Le Centre de Gestion de Loire-Atlantique 
propose aux collectivités adhérentes une 
convention de participation pour le risque 
prévoyance complémentaire pour la période 
2013-2018.  Le Conseil approuve le principe 
d’augmenter la participation de la collectivité 
au titre de la garantie prévoyance dans le 
cadre du contrat groupe constitué sous l’égide 
du CDG44 à hauteur de 15.00 € brut par mois 
pour un agent à temps plein.

Portail famille
La Communauté de Communes de Nozay ainsi 
que les communes d’Abbaretz, La Grigonnais, 
Nozay, Puceul, Saffré et Treffieux ont décidé 
de se regrouper pour l’acquisition, la mise en 
œuvre et la maintenance d’un portail famille 
en vue d’améliorer l’efficacité économique 
de ces achats et rationaliser les coûts. Une 
consultation a été lancée en octobre 2021.
Après analyse des offres, auditions et 
négociations avec les trois candidats les 
mieux classés, il est proposé de retenir l’offre 
mieux-disante de l’entreprise MUSHROOM 
SOFTWARE pour un montant pour la Commune 
d’Abbaretz de 11 810 € HT pour 36 mois. 
Le Conseil Municipal décide d’attribuer le 
marché relatif à l’acquisition, la mise en 
œuvre et la maintenance d’un logiciel métier 
en mode SaaS de gestion des domaines du 
périscolaire, de la restauration scolaire et de la 
petite enfance à cette entreprise.

Maison médicale 
Suite à une nouvelle consultation, il est 
décidé d’attribuer le lot n°6 « Menuiseries 
Bois-Bardage » à l’entreprise SITRHA pour un 
montant de 33 928.86 € HT.

Voirie Communale 2022
Sur proposition de la Commission 
« Réseaux », le Programme d’Aménagement 
de la Voirie Communale 2022 est estimé à 
50 000.00 € HT.
PAVC Désignation des voies : VC 3 / La 
Godardais – Section de la route de la Piraudais 
à la route de la Rivière longueur 1000 m ; VC 
14 / Le Maffay–Section de la route du Chêne 
Trovy au village du Maffay longueur 350 m.
Enduits Superficiels 2022
 Le tableau récapitulatif des travaux concernant 
les enduits superficiels 2022 est estimé à 
47 404.80 € HT. Désignation des voies : VC 3 
/ RD69 - Pas Venêt – Cuffat longueur 3242 m.

Informations diverses
- Il est présenté à l’assemblée le diaporama de 
l’atelier n°3 du projet KOYO « Les Peupliers » 
dans le cadre du 1erRéinventer Rural.
- L’installation des ombrières sur le parking 
de l’école publique et du terrain des sports se 
termine
- Mr Pierre THIÉRÉ informe l’assemblée que des 
caves urnes ont été installées dans le cimetière.
- Monsieur Thierry ROGER tient à remercier le 
personnel communal pour son investissement 
pour le maintien de la continuité du service 
public lors de l’épidémie du « Covid-19 ».
Puis, il présente Mobil’Actif qui propose un 
service de location de scooter et de voiture à 
faible coût pour les personnes en difficultés 
financières ou rencontrant des problèmes de 
déplacement.

>> Jeudi 10 mars 2022
Minute de silence 
Monsieur le Maire informe l’assemblée du 
décès tragique de Monsieur Hervé NEAU, 
Maire de Rezé et de Monsieur Yan COURIO, 
Maire de Prinquiau décédé suite à une longue 
maladie.

Subventions 2022
Le Conseil Municipal vote les subventions 
suivantes qui seront inscrites au budget primitif 
2022 :
Association PATCHWORK 150.00 €
Amicale des Sapeurs-
Pompiers

465.00 €

Amicale Laïque 384.00 €
Société de Chasse 150.00 €
U.N.C. « Section Abbaretz » 465.00 €
Abbaretz-Saffré FC 1 700.00 €
Comité des Fêtes 384.00 €
A.P.E.L Abbaretz 384.00 €
Fous Roulants Abbarois 150.00 €
La Planche Abbaroise 150.00 €
La Gaule Abbaroise 150.00 €
Les Gambettes 150.00 €
La Loco’Motiv 150.00 €
C.C.A.S 6 000.00 €
Réserve 300.00 €

Feu d’artifice 
Le Conseil Municipal décide de participer à 
hauteur de 2 700,00 € pour l’achat du feu 
d’artifice qui sera tiré à l’occasion de la Fête 
d’Été organisée par le Comité des Fêtes le 
samedi 23 juillet 2022.

École Publique Louis Davy
Sur proposition de la Commission « Affaires 
Scolaires », il est proposé la répartition 
suivante :
Budget de fonctionnement et administratif : 
3 000,00 €
Budget culturel et bibliothèque : 20 € par élève

Dépenses de fonctionnement de l’OGEC
Le Conseil Municipal, après avoir établi le 
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prix de revient d’un élève de l’école publique 
d’Abbaretz, fixe le montant par élève de l’école 
privée d’Abbaretz, et résidant à Abbaretz , 
payé par la commune au titre des dépenses 
de fonctionnement pour l’année scolaire 
2021/2022 à 731,50 €.

Montant des fournitures scolaires pour 2022
Le Conseil Municipal reconduit à 38,00 € 
par an le montant des fournitures scolaires 
attribué aux élèves d’Abbaretz fréquentant les 
écoles maternelles et primaires d’Abbaretz et 
secondaires du Département. 

Taux d’imposition 2022
La disparition du produit fiscal de la taxe 
d’habitation est compensée pour les communes 
par le transfert de la part départementale de 
taxe foncière sur les propriétés bâties perçue sur 
leur territoire. Mr le Maire propose de ne pas 
augmenter en 2022 la taxe foncière sur les 
propriétés bâties soit 31,50% et la  taxe foncière 
sur les propriétés non bâties soit 52,50%.
Ces taux s’appliquent sur la base d’imposition 
déterminée par les services fiscaux, en fonction 
du bien immobilier, et connaissent chaque année, 
une revalorisation  forfaitaire nationale obligatoire 
fixée par la loi de finance soit 3,4 % en 2022.

Projets d’investissement 2022
Monsieur le Maire expose à l’assemblée le 
tableau des projets d’investissement 2022.

Budget Communal : Travaux de bâtiments 
(Couverture garage 
stockage, volets bureau 
de poste, peinture 
école, église, imprévus 
divers) 60 000 € ; 
Maison médicale 

et extension 400 000 € ; Halle 14 300 € ; 
Réserve foncière 50 000 € ; Travaux de voirie 
145 000 € ; Acquisition de matériel 124 000 € ; 
Cimetière 10 000 € ; Aménagement du bourg 
(Renouvellement des points lumineux, Travaux 
de sécurité, Liaisons douces) 435 000 € ; 
Différentes études 70 000 €. Montant global 
estimé 1 328 300 € hors subventions.

Budget Assainissement : Travaux et études 
pour 100 000.00 €.
Après délibération, ces projets sont validés et 
seront inscrits au Budget Primitif 2022.

Acquisition de terrain
La commune décide de procéder à l’acquisition 
de la parcelle cadastrée AD n° 174 d’une 
superficie de 3 240 m² située au lieu-dit le Bois 
Vert à proximité de la caserne des Sapeurs-
Pompiers  et en face du terrain des sports au 
tarif de 7 € le m² pour un montant total de 
22 680.00 €.

Schéma directeur d’assainissement (suite)
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal 
le résultat de la consultation concernant 
l’étude de diagnostic et du schéma directeur 
d’assainissement / réseau des eaux usées de 
la station d’épuration de la Coquelinais. Il est  
décidé de retenir l’entreprise ARTELIA pour un 
montant de 24 990 € H.T. 

Informations diverses
Mme Leslie GUITTONNEAU informe l’assemblée 
que le CCAS, au vu du contexte sanitaire, a 
décidé d’organiser le repas des sages le jeudi 

30 juin 2022 et la reprise du repas Abbar’Nous 
le mercredi 14 septembre 2022.
Mr Thierry ROGER indique qu’un projet de micro-
crèche privée est actuellement à l’étude sur 
la commune d’Abbaretz et que la permanence 
France Services à Nozay est déplacée dans un 
local acquis par la Mairie de Nozay rue Alexis 
Létourneau.

Monsieur Yvonnick RIOT 
informe l’assemblée qu’il 
convient de créer une 
commission spécifique 
pour l’aménagement 
de la rue de Nozay et 
de Bellevue et invite les 
conseillers municipaux 
intéressés à s’y inscrire.
Monsieur le Maire indique 
que deux défibrillateurs 

ont été installés : un à la mairie, l’autre au terrain 
des sports.

>> Jeudi 14 avril 2022
Budget primitif 2022
Le Conseil Municipal approuve les comptes 
administratifs 2021 et vote le budget 2022 de la 
commune et du service public d’assainissement. 
Le budget communal s’équilibre en dépenses et 
en recettes de fonctionnement à 1 668 634,71 € 
et en dépenses et en recettes d’investissement à 
1 457 600,00 €.
En dépenses et en recettes de fonctionnement, 
le budget assainissement s’équilibre à 
121 334.71 € et en dépenses et en recettes 
d’investissement à 452 591,99 €.

Restaurant scolaire municipal
Le Conseil Municipal, après délibération, décide 
que les tarifs du restaurant scolaire seront les 
suivants à compter de septembre 2022 : Enfant : 
4,52 € ; Adulte : 8,89 €.
Pour information :
- déficit 2018/2019 = 37 228.35 € soit 1.57 € 
par repas
- déficit 2019/2020 = 53 076.48 € soit 3.45 € 
par repas
- déficit 2020/2021 = 64 190.15 € soit 3.38 € 
par repas

Demande de subvention
Dans le cadre de la répartition du produit de la 
dotation des amendes de police 2021, un dossier 
de demande de subvention va être déposé auprès 
du Conseil Départemental pour l’aménagement 
de la rue de Nozay dont le coût des travaux est 
estimé à 245 000 € HT.

Voirie Communale 2022 
PAVC Résultat de la consultation concernant : 
VC 3 « Lieu-dit  la Méloiterie » - Section de la 
route de la Piraudais à la route de la Rivière, 
VC 14 « Le Maffay » - Section de la route du 
Chêne Trovy au village du Maffay : Entreprise 
CHARIER pour la somme de 44 679.60 € HT soit 
53 615.52 € TTC
Enduits Superficiels Résultat de la consultation 
concernant VC 3 de la RD69 – Pas Venêt – 
Cuffat : Entreprise PIGEON pour la somme de 
29 568.00€HT soit 35 481.60 €TTC.

Projet de résidence « KOYO »
L’assemblée échange sur ce dossier et engage 

une réflexion sur les différentes demandes de la 
« SCIC KOYO » concernant le projet de résidence 
sur le terrain des peupliers rue de la Cité qui sera 
composé de neuf  logements pour personnes 
âgées et quatre logements pour jeunes actifs 
ou familles : sociétariat, achat de parts sociales, 
vente du terrain, garantie d’emprunt. Ce dossier 
sera représenté pour décision au Conseil 
municipal de juin. 

Temps de travail du personnel communal 
Suite à la réunion de Conseil de février sur 
ce sujet, il est apporté des précisions sur la 
durée annuelle légale de travail pour un agent 
travaillant à temps complet fixée à 1 607 heures 
(soit 35 heures hebdomadaires) : L’organisation 
du travail spécifique à la collectivité, Services 
scolaires, Service technique et administratif, 
Récupération d’heure de travail, Attribution de 
RTT, Congés maladie etc.

Informations diverses
- Mme Cécile CADOREL indique que le temps fort 
du festival « Graines d’Automne » se déroulera 
à Abbaretz en octobre 2023.
- Mr Pierre THIÉRÉ présente aux élus(es) les 
propositions d’aménagement des espaces verts 
de Mr Flavien COUTAUD, responsable des 
services espaces verts de la commune. 

>> Jeudi 9 juin 2022
Présentation PADD
Mme Marie-Chantal Gautier, vice-présidente 
CCN, présente à l’assemblée le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables 
dans le cadre du PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal). Quatre axes sont développés : 
Territoire accueillant, productif, connecté et 
équilibré. Accueillant : Se donner les moyens de 
continuer à accueillir de nouveaux habitants avec 
une offre en logements pour tous / Productif : 
structurer un développement en s’appuyant sur 
les ressources locales, accompagner et anticiper 
les évolutions du secteur agricole organiser la 
diversité des économies du territoire / Connecté : 
garantir la valeur écologique et fonctionnelle des 
espaces, favoriser les mobilités décarbonées  / 
Équilibré : maîtriser la gestion de l’espace, 
responsabiliser chaque polarité, structurer une 
armature territoriale autour de sept centralités 
dynamiques et équipées.
Toute info supplémentaire sur le PLUi est 
disponible sur le site internet de la CCN.

Jury d’assises
Sont tirées au sort dans la liste électorale 
communale les personnes susceptibles de 
siéger en qualité de jurés aux Assises de loire-
Atlantique : Anthony Hacher, Léone Bizé, Claude 
Cadorel, Henri Du Réau de la Gaignonnière, 
Nicolas Mariette, Odilon Yock.

Groupement de commande
La convention constitutive d’un groupement de 
commande pour la passation et l’exécution du 
marché public d’achat et de fournitures d’énergie 
avec le SYDELA est renouvelée pour la période 
2023 à 2027.

Actes administratifs
L’État incite à la dématérialisation de la publicité 
des actes administratifs dans des délais courts. 
La commune souhaite une dérogation à cette 

>> FONCTIONNEMENT >> INVESTISSEMENT

Dépenses de l’exercice
1 668 634,71 e répartis ainsi :

0,72%

40,60 %

28,66 %

12,54 %

11,75 %

1,50 %
3,78 % ■ Charges de personnel 677 400,00 €

■ Charges à caractère général 478 300,00 €
■ Virement section investissement 209 334,71 €
■ Autres charges de gestion courante 196 100,00 €
■ Atténuation de produits 63 000,00 €
■ Dotation aux amortissements 25 000,00 €
■ Charges financières 12 000,00 €
■ Dépenses imprévues 5 000,00 €
■ Charges exceptionnelles 2 500,00 €

Recettes de l’exercice
1 668 634,71 e répartis ainsi :

■ Impôts et taxes 868 000,00 €
■ Dotations de l’Etat 534 000,00 €
■ Produits des services 143 300,00 €
■ Revenus des immeubles 40 334,71 €
■  Remboursement rémunération personnel 38 500,00 €
■ Revenus des immeubles 20 000,00 €
■ Produits exceptionnels 14 500,00 €
■  Dotations aux Amortissements  

pour Parcours Santé 10 000,00 €

52,02 %

32 %

8,59 %

2,42 %
2,30 % 1,20 % 0,87 %

0,60 %

Dépenses de l’exercice
1 457 600,00 e répartis ainsi :

9,95 % 27,44 %

29,16 %

5,24%

6,86 %

4,11 %

0,69 %
0,69 %

2,47 %

2,06 %
2,06 %
2,06 %
2,06 %

2,57%

0,98 % 0,69 %
0,69 % 0,20 %

0,02 %

■ Aménagement du bourg 425 000,00 €
■ Maison Médicale 400 000,00 €
■ Travaux de voirie et de sécurité 145 000,00 €
■ Acquisitions et aménagements terrains 100 000,00 €
■ Acquisition de matériel 76 500,00 €
■ Travaux bâtiments 60 000,00 €
■ Matériel Service Technique 37 500,00 €
■ Emprunts 36 000,00 €
■ Réhabilitation Terrain de Basket et Tennis 30 000,00 €
■ Salle des sports 30 000,00 €
■ Création ALSH et Extension Restaurant Scolaire 30 000,00 €
■ Dépenses imprévues  30 000,00 €
■ Local Traiteur Marché  14 300,00 €
■ Parking Hall  10 000,00 €
■ Réinventer Rural «Les Peupliers» 10 000,00 € 

■ Travaux cimetière 10 000,00 € 

■ Amortissement Parcours santé 10 000,00 €
■ Remboursement taxes d’aménagement 3 000,00 €
■ Participation à la structure LAD* 300,00 €
*Agence d'ingénierie publique Loire Atlantique Développement

Recettes de l’exercice
1 457 600,00 e répartis ainsi :

■ Excédents de fonctionnement capitalisés 430 435,05 €
■ Subvention d’investissement 370 000,00 €
■ Excédent d’investissement 265 537,42 €
■ Virement de la section de fonctionnement 209 334,71 €
■ Emprunt 61 292,82 €
■ Récupération TVA 56 000,00 €
■ Taxe d’Aménagement 40 000,00 €
■ Amortissements des immobilisations 25 000,00 €

29,53 %

25,38 %

14,36 %

18,22%

4,21 %

3,84 % 2,74 %
1,72 %

demande de dématérialisation. Dans l’attente 
de cette mise en place, les comptes-rendus 
restent comme d’habitude lisibles sur le 
panneau d’affichage en face la mairie et sur 
le site internet.

Projet de résidence « KOYO »
L’assemblée échange longuement sur le 
projet, accepte de devenir sociétaire de la 
SCIC (Société Coopérative d’Intérêt collectif)  
à hauteur de 50 parts sociales de 20 € 
et apporte une participation communale 
par la vente du terrain 2420 m2 à l’euro 
symbolique. Une garantie d’emprunt par la 
commune n’est pas possible compte tenu des 
ratios d’endettement actuels.

Chiens errants
En supplément de la convention avec la 
fourrière, une amende de 165 € sera 
systématiquement appliquée par la commune.

Bâtiment communal
L’ouverture de la maison médicale est 
envisagée en octobre. Trois avenants 
aux travaux sont validés : Gros œuvre + 
8818.92 € HT ; Menuiserie – 582,46 € ; 
Carrelage -2849,90 €.

Voirie
Le « point à temps » est attribué à l’entreprise 
Charier pour un montant de 953 € HT la 
tonne et le curage de fossés er dérasement 
d’accotement à l’entreprise Agri Ouest pour 
3 ans.

>> 8 Mai
La cérémonie a pu avoir lieu cette année.

>> Application CityAll pour 
Abbaretz
Depuis quelques semaines, le panneau 
lumineux est en place devant la mairie. Des 
informations défilent et sont régulièrement 
mises à jour. Vous pouvez maintenant 
suivre cette actualité en temps réel sur 
votre smartphone avec l’application CityAll 
gratuite. Il suffit de flasher le QR Code 
ci-dessous pour télécharger l’application. 
Une fois téléchargée, cliquer sur l’icône, 
une page d’accueil s’ouvre, cliquer sur « 
ma mairie », choisir Abbaretz. Vous pouvez 
accéder directement aux infos du panneau ainsi 
qu’au site internet de la commune et la page 
Facebook ! N’hésitez plus !

>> Paratonnerre de l’église
Une entreprise est intervenue avec une nacelle 
pour accéder au sommet de l’église haut 
de 35 m. « Le poinçon de protection de la 
charpente, recouvert de plomb, sur lequel est 
fixé le mât surélevé du coq et du paratonnerre, 
était vermoulu. Il y avait danger de chute», 
explique Pierre Thiéré, premier adjoint. Une 
pièce en inox a été fabriquée le jour même, le 
coq a été nettoyé par les services techniques, 
l’ensemble a été remonté le lendemain. Le 
coq domine dorénavant la commune en toute 
sécurité. Félicitations aux intervenants !

>> Réunion publique liaison 
cyclable
La pratique du vélo permet 
de répondre à des enjeux 
environnementaux, de santé publique et 
de mobilité quotidienne. D’ici 2028, le 
Département souhaite, en partenariat avec 
toutes les communautés de communes, relier 
toutes les communes entre elles avec des 
itinéraires cyclables. Une réunion publique sur  
ce sujet est organisée le jeudi 7 juillet à 19h.

Ombrières

Défibrillateur mairie

table ping-pong

 Pierre Thiéré et la pièce 
de près de trois mètres

Le coq est installé

pages d’accueil

Maison médicale en travaux

0,30 %
0,15 %
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